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FRANCE-
Paris, le « octobre. - Hier, M. le ministre de 

l’intérieur et Mmo Thiers ont eu l honneur de. 
Ïeu, par le roi des Belges. Samedi la rente des 
Beiees a reçu les dames de la cour ; on remarquait 
à cette réception Mm8 la duchesse deDino arrivée 
avant-hier de Valançay. M. le pr.nce de Talleyrand 
lit aussi arrivé à Paris. Le roi et la re.ne des Bel- 
ces M““ Adélaïde , les princesses et le prince de 
Joinville sont allés visiter le diorama et le panorama 

de la Moskowa.
_Avant-hier , à une heure, L. M. le roi et la

reine des Belges ont reçu le président du conseï des 
,„mistres, le garde des sceaux, les * *}*£
marine, de l'intérieur, du commerce , de 1 instruc 
lion publique, des finances et de la guerre A deux 
heures et demie a eu lieu la réception du corps 
diplomatique. La réunion était très-nombreuse et se 
composait des ambassadeurs d Autr.che , de Sar
daigne , d’Espagne , d’Angleterre et de Turquie ; des 
ministres plénipotentiaires de Suede , de Da ne Aftrek , 
deSaxe.de Portugal, d «Brésil, de Grèce et de 
Bolivia; des chargés d’affaires du Saint-Siege d 
Prusse, du royaume des Deux-Siciles, du Chili et 
du Mexique, et des secrétaires et attaches a ces di
verses legations. L. M. se sont entretenus quelque 
temps avec les membres du conseil des ministres, 
êt ensuite avec ceux du corps diplomatique.

Comme tout le monde ne ^ lit pas les J®“'" 
naux qui ont fabriqué le conte de orgie e 
Vaux, le lecteur ne sera peut-être P^ fache de 
savoir de quoi on a accusé les convives de M. Vigi -. 
Voici quelques lignes du Courrier Français qui le 
hisseront deviner :

« On a parlé d’une explosion de petards sous 
la,table et de coups de fusil tirés dans les corri
dors , avec accompagnement de rires et de pro
pos qui auraient rappelé la machine de F'escbi.

. On a parlé de la simulation d un assaut de bar
ricades ou d’un combat entre les soldats de 1 ordre
public et les républicains.

» On a parlé d’uue charge parlementaire dans la
quelle auraient été singées les allutes e es sai
de M. Dupin. . . _-j. On a parlé d'un charivari nocturne improvisé
en l’honneur de M. Thiers à grand renfort de chau
drons, de casseroles et de bassinoires , e un 
qui en aurait été la suite.

» On a parlé enfin des scènes qui dépassent telle
ment tooi ce qu’il est permis de concevoir en fait 
d’espiègleries d’écoliers ou de gaîtés bachiques qu on 
ne trouve point d’expression» pour les peindre, 
que l’imagination en est souillée. » . ,

Parmi ces accusations il y en a une qui rend tout
ce qu’on a “'dei“ membres des
deux chambres °fes plus ardens défenseurs de l’or

dre actuel des choses, auraient parodie la machine 
infernale de l’infâme Fieschi H C’est a peme si la 
chose serait croyable, imputée aux plus forcenés ré
publicains. En vérité, la presse abuse singulièrement
du droit de tout dire. ;

__ Voici maintenant le démenti envoyé par le
garde-des sceaux au Bon Sens :

« Monsieur le rédacteur ,
.. Jusqu'à présent j’avais gardé le silence sur les 

nombreuses et méchantes inventions relatives a ce 
que l’on a appelé la fête de Grand-Vaux ; mais au
jourd'hui que vous y ajoutez des details personnels 
que la plus noire calomnie a pu seule inventer, je vous 
déclare que je n’y étais pas et que je n y avais pas 
été invité, et que tontest faux dans ce quil vous 
plaît de raconter. Le public jugera par la du de
gré de confiance qu’il doit accorder aux details qui 
depuis quinze jours salissent les colonnes de quel

ques journaux.
» Je vous prie, etc.

» Le garde-des-sceaux , Persil. »
__ On lit dans le Moniteur et dans le Journal

des Débats :
« Quelques journaux s’étant opiniâtrés à publier 

des articles dans le but d’établir que l'esprit mili
taire et la discipline avaient éprouvé du relâchement 
sur plusieurs points, le ministre de la guerre a cru 
devoir donner des instructions aux généraux com
mandant les divisions militaires et les divisions 
actives , pour qu'ils eussent à lui rendre un compte 
exact de la situation des corps placés sous leur com
mandement ; à ranimer, s’il en était besoin, 1 es
prit et les habitudes militaires, ê prendre enfin tou
tes les mesures que l'état des choses pourrait exi
ger. Presque tous ses officiers-généraux ont déjà tait 
connaître que les craintes que l’on avait cherche à 
inspirer étaient dépourvues de tout fondement. 
Parmi les rapports , celui du général Ilanspe , com
mandant la division active des Pyrénées , témoi
gné du bon esprit qui anime l’armée , de la stricte 
discipline quelle n’a cessé d’observer et de l'union 
fraternelle qui règne entre les citoyens et les soldats.

» Le général Castellane , qui commande la di
vision active des Pyrénées orientales, ne rend pas 
un compte moins satisfaisant de la situation des 
troupes sous ses ordres. »

— Le duc d’Orléans se fait accompagner^dans 
son voyage de ses aides-de-carnp et de ses officiers 
d’ordonnance et de M. J. Pasquier , attache 'a sa per
sonne en qualité de chirurgien.

Le prince voyagera très-rapidement, et les offi
cier. généraux qui font partie de lexpedition ont 
également l’ordre de le rejoindre promptement.

Le bateau à vapeur le Castor , sur^ lequel le 
duc d’Orléans doit s’embarquer , est prêt a le re
cevoir. On croit que le départ de foulon aura

lieu le 3o. . ,
L’expédition dirigée contre Abdel Kadel se com

posera des 473 et H' de ligne et des •V’ et if le
gers; on y joindra deux batteries d artillerie, trois 
escadrons de cavalerie , trois compagnies de sapeurs 
du génie , en tout près de 8,ooo hommes , et des 
troupes auxiliaires qui seront fournies par les tri
bus amies. , , -

— On lit dans an journal : « Beranger est déci
dément retiré à Fontainebleau. Il habite, en coin 
pagnie de deux vieilles tantes , une toute petite 
maison située dans la rue des Bois , à quelques pas 
de la forêt. Comme on peut sen douter, le train 
de vie du pauvre chansonnier est plus que mo
deste , et il fait peu de bruit dans la ville. _

— L’extrait suivant d une séance récente de 1 aca
démie de médecine de Paris , est utile à publier 
comme intéressant la santé publique :

M. Chevallier, au nom de MM. Banastre et Sou- 
beiran , fait un rapport sur une lettre de M. Ser
vant , avec un échantillon de papier colore en vert 
La commission a trouvé que ce papier contenai 
de l'arsenic, et qu’il doit sa couleur verte au vert 
de Schweinfurt, qui est composé d'arsemte et d ace
tate de cuivre. L'usage d'envelopper les bonbons 
avec ces papiers, avait diminué depuis un rapport 
fait par M. Andral , en i83o. Cependant plusieuis 
autres accidens sont survenus chez les enfans , et on 
été signalés par le conseil de salubrité. La com- 
mission est donc d’avis que les reflexions de M 
Servant, sur le danger de ces papiers , sont tort 
justes. (Remercîmens et dépôt de la leltie e eu 
rapport aux archives. ) .

M. Roulley demande que ce rapport soit adresse 
au ministre du commerce, parce que le même dan
ger peut se présenter dans toute la France,^ ces 
moyens étant employés partout. Par les memes 
motifs, M. Caventou demande le renvoi au co
mité de publication. La proposition de M. Rou e) 
est adoptée.

M. Desportes d’abord , et ensuite M. Double , s op
posent à la proposition de M. Caventou ; le preimer, 
parce que le rapport n’intéresse en rien la science, 
et que les questions de salubrité ne doivent pas 
trouver place dans les facultés ; le deuxième, parce 
que la proposition n’atteint pas le but. D un cote, 
ce rapport n’est pas assez scientifique, et de l’autre , 
les fascicules ne sont pas assez répandus dans e 
public , qui a besoin de connaître ces faits plus que 
les médecins; il serait mieux d’en adresser un re
sumé bien net à tous les journaux.

M. Villeneuve craint que l’on empiète jiar la sur 
les fonctions du conseil de salubrité. M. Maie Pel,se 
le contraire. La proposition de M. Double, a laquelle 
M. Caventou réunit la sienne, est adoptée.

M. Chevallier saisit cette occasion pour annoncer 
que Ion colore aussi les pains à cacheter avec 1 ar- 
senite de cuivre. Des enfans se sont empoisonnes
de cette manière. „ . ...

M. Breschet rappelle que M. Barruel a fait un 
rapport sur des dragées colorées ainsi ; les jouets

SUICIDE PAR INANITION.
I.a Gazette des Irüunaus publie la lettre suivante :
Votre dernier numéro (172) , en rectifiant une erreurs“ 

le Corse Viterbi , condamné à mort , que l’on croyai s 
laissé mourir de faim , et qui parait s’être empoisonné avec 
de l'atseuic , commet lui-même une autre erreur «° “
que le prisonnier de Toulouse , avec lequel Vll“bl a e ‘ 
fondu, s’est éteint au bout de dix-huit jours de 1 abstinence 
la plus compiète que jamais un homme se soit volonta.reme 
imposée. L’agonie de cet homme a été bien plus longue , elle

ä Le,réau1eursnert principalement Haller ( Thylolagie , «. 6 ) 

citent de» exemples d'abstinence plus prolongée encoie am,.
«me demoiselle noble, dans l’indigence. »ou lu lab^De"Ce 

pendant 78 jours, pour ne pas avouer m abstinence
naît du suc de citron. Une autre femme poussa 
jusqu'au 80« jour. Planque cite une fille T1' 
pendant 6 ans ; une dernière enfin , vécu p - d’absti-
ne prenant que du petit lait. Quant aux exemples dabs i- 
nence forcée , ils sont nombreux depuis Ugoltn jusqu aux nau
fragés-de la Méduse. . « »-11.

Voici l’histoire du prisonnier de Toulouse , a p. P 
qu'elle a été rapportée à l’académie de nié ecme 
Béance du 23 août 4 831 - , .

Granié (Guillaume), cultivateur dans le département de 1»

Haute Garonne, se maria à l’âge de dix-neuf ans , et fut 
heureux les six premières années de son mariage, puis 1 
devint jaloux et maltraita sa femme , souvent même au point 

.de lui faire quitter le domicile conjugal. Une fou qu’elle s e- 
tait ainsi absentée , cet homme s’enferma chez lui avec ses 
enfans, auxquels il prodiguâtes plus tendres soins, L autorité 
du lieu, inquiète sur les excès auxquels il pourrait se por
ter, voulut pénétrer dans sa maison; mais il tint les portes 
fermées, montra ses enfans les uns après les autres , et ne 
manifesta aucune mauvaise iutention pour eux.

Cédant aux instances de son mari, la femme Granié ren
tra chez lui; quelques jours après , le 5 avril , les voisins 
.entendirent une violente dispute, causée par le refus de cette 
femme de laisser Grar.ié jouir de ses droits de mari. Les cris 
augmentant , ils voulurent pénétrer dans la maison , mais les 
portes étaient fermées, et bientôt après, Granié s'avança vers 
la fenêtre, les bras nus et ensanglantés, tenant à la main 
la tête de sa femme, qu’il leur montra en disant qu’ils ar
rivaient trop tard , qu’il avait tué sa femme et qu’il était 
bien content II se barricada alors dans sa demeure, où 
l’on eut beaucoup de peine à pénétrer. On s’empara cepen
dant de lui : il conta alors qu’il avait renversé sa femme 
d’un coup de bûche et qu’il lui avait coupé la tête avec une 
serpette.

Enfermé dans les prisons de Muret, il y assomma un dé

tenu sous prétexte que cet individu le plaisantait sans cesse 
sur le sort qui l’attendait. Transporté dans les prisons e 
Toulouse , il y manifesta pour la première fois le désir de 
se laisser mourir de faim ; il refusa dès-lors tout aliment 
solide ou liquide, et ne répondit point aux questions qu ou 
lui adressa. Vainement on essaya, à l’aide de |a sonde œsopha
gienne , à faire pénétrer des substance's alimentaires dans 
l'estomac ; les efforts et les mouvemens auxquels se livrait 
cet homme naturellement robuste , firent échouer ces ten-

Huit jours après, c’est-à-dire le 25 avril, il but de son
urine qui exhalait une odeur fétide ; l’amaigrissement commen
çait à se faire remarquer. .
’ Le 28 d but un peu d’eau; on chercha, en lui promet
tant sa liberté, en lui parlant de ses enfans, à vaincre sa 
résolution; mais on n’obtint ni réponse, ni même un signe

deLetC30 dans un effort qu’il fit pour se débarrasser des 

menottes il brisa le cadenas et força les tiges de l’instrument. 
Dâhs là huit il but deux verres d’eau.

Le t«r mai, il parla; mais il fût difficile de comprendre 
ce qu’il disait, il manifestait la fërnie volonté de mourir eu 
prison /croyant que, s’il mourait sur l’échafaud, ses biens 
seraient confisqués et que ses tnfans resteraient daus un® 

profonde misère.



«âenfans offrent encore le même danger. L’admi
nistration en est instruite.

M. Pariset. —Il serait bon que la même com
mission reprit ce travail , et en présentât un en
semble au public.
6 M. Marc fait observée que la plupart des joucis 
viennent de 1 étranger.

— On e'erit de Cbâlons-sur Saône ( France ) , la 
ai octobre :

« Ce matin, Chalons a éprouve' l’alerte d une ville 
prise d assaut. Vers sept heures la population se 
précipitait au quartier de la citadelle, où retentis
saient quelques coups de feu , au milieu des cris 
confus : Aux armes ! Des balles ! Fermes les portes ! 
Par teil Fes voilai... G étaient quatorze sangliers 
qui, après avoir débouché en colonne par L’extre'- 
•mite' d un faubourg , -venaient se jeter dans des.jar- 
dins et des maisons , à la porte de la ville.

" Les plus vigoureux de ces animaux faisaient 
bonne contenance : ils franchissaient, ébranlaient 
ou enfonçaient des clôtures , des grilles et des portes 
cochères. Malgré I imminence du danger , le courage 
et 1 ardeur des ham ta us ne firent pas défaut dans 
-celte guerre d?un nouveau genre ; armés de pierres , 
de hâtons et de fourches, ils s'élancèrent sur fes 
sangliers , dont sept sont restés sur le -champ de 
bataille. Les autres ont été mis en fuite, et au mo
ment où nous écrivons ces lignes, ils sont eucor-e 
poursuivis par des chasseurs à pied et à cheval. ■»

NOUVEï.LSS B’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris :
« Le gouvernement a reçu des nouvelles de Ma

drid jusqu'à la dale du 17.
» Le colonel Ororio , envoyé par la junte cen

trale d Andujar, à la tête duo corps de troupes, 
pour arrêter les membres de la junte de Séville qui 
ont fait leur soumission au gouvernement , a été 
arrête lui-mem-e , a la demande de la garde natio
nale et de la garnison de celte ville , et envoyé sons 
bonne escorte à Badajoz. Les troupes qui 1 accom
pagnaient n’ont fait aucune résistance.

En apprenant cette nouvelle , le bataillon de vo
lontaires de Séville et I artillerie , qui faisaient partie 
de l'armée révolutionnaire réunie à Andujar , ont 
abandonné la junte rebelle.

Les lettres de Madrid , reçues avec les jour
naux, conviennent que la situation est très diffi
cile, mais promettent qu’à l'ouverture des cortès, 
M. Meudizabal pourra présenter un exposé qui prou
vera qu’il n’a pas mal employé son temps depuis 
son retour en Espagne.

Saint-Jeau'de-Lus , i9 octobre, — Une affaire a 
eu lieu hier, sur la frontière , entre leà troupes de 
la reine et les factieux.

La garnison de la tête du pont a fait une sortie; 
elle a vigoureusement attaqué trois maisons dans 
lesquelles étaient les carlistes; les ayant forcés de 
les abandonner , an combat s’est engagé entre les 
deux partis: les balles arrivaient jusqu'aux batte
ries françaises, et plusieurs canonniers ont failli 
en être atteints. Le feu du canon a commencé du 
côté de France ; 36 coups ont été tirés dans di
verses directions où étaient retranchés les rebelles ■ 
une bombe a éclaté dans l'intérieur du chemin cou
vert. Ou croit qu’il y a eu plusieurs carlistes tués 
et plusieurs autres blessés.

Les christiuos n ont eu que deux blessés, qui 
ont e'té transportés à l’hôpital militaire de St-Jean- 
de-Luz. Des lettres de Pau annoncent que le choléra 
s’est manifesté à Nay. Avant-hier, sur 29 cas dé
clarés, il y a en une mortalité de 11 personnes ; on 
était affligé de cette maladie qui jetait des craintes 
dans le public.

NOL'VliiJ.LS »E LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 24 octobre :
« On n apprend rien ici de l’arrivée prochaine en 

Hollande du comte Or I off, qui serait charge cl’une 
mission concernant nos différends avec la Belgique. 
On considère cette nouvelle comme prématurée. Le 
comte est toujours à Francfort, et il n’y fait pas de 
préparatifs de départ. »

, .Cs matin la 2e chambre dos elalsgéne'ranx s’est
reunie en comité général. Dans cette séance , la 
commission chargée de la rédaction d’un projet 
d adresse en réponse au discours du roi a fait son 
rapport et proposé un projet d’adresse qui n’est, à 
CßA quon assure , qu'un simple écho du discours du 
troue et au commencement duquel on déplore que 
la situation politique du pays n’ait point subi de 
changement. Ce projet d’adresse a été ensuite exa
miné dans les sections. La section centrale s’est 
aussi réunie pour rédiger son rapport, qui sera 
fait lundi prochain en comité général. Si la cham- 
bi e adopte le projet lundi , la ir° chambre pourra 
le discuter le jour suivant et il sera présenté au roi 
le lendemain mercredi.

Voici quelques passages extraits du discours 
pi ononcé par le ministre des finances , dans la 
seance de jeudi de la 2° chambre. En présentant 
les projets de lois relatifs à la dette nationale , le 
ministre a dit que le premier de ces projets tend 
a pourvoir au paiement de cette partie de la dette 
pour laquelle il n’a rien été porté au budget pour 
le 2" semestre de 1835. Ce projet, a-t-il continué, 
poite que le syndicat d'amortissement fournira à la 
fin de décembre prochain-le montant de celte par
tie de la dette, dont l’état pourrait être déchargé 
éventuellement, par un arrangement avec la Belgi
que , et qui s élève à 4,200,000 florins. S’il deve
nait nécessaire encore après celte époque de faire 
continuer ces avances par le syndicat , la cham
bre peut être assurée que le roi ne perdra pas 
de vue les intérêts du syndicat d amortissement 
lui-même.

L autre projet, relatif à l’acquittement de la dette, 
est de la même nature que ceux présentés les années 
precedentes.

Il résulte du compte des dépense» et des recettes 
pour i835 , que les recettes ont dépassés les dépenses 
de fl. 17,481,8. r

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 26 OCTOBRE.

des officiers français au service de la Belgique.

Nous avons sous les yeux un ordre du jour im-
primê que le ministère la guerre vient d’àdresser- 
a 1 armée.

Get ordre du jour fait connaître les mesures pri
ses par M. le maréchal marquis Maison , ministre 
de la guerre en France, relativement à MM. les 
officiers français autorises par leur gouvernement à 
servir en Belgique, et adoptées dans le but de ré
compenser les services que ces officiers rendent de
puis 4 ans dans l’armée belge.

Cet ordre du jour est suivi d’un état nominatif 
des officiers appartenant à l’armée française qui 
servent actuellement en Belgique. Nous 'croyons 
tevoir communiquer à nos lecteurs quelques obser
vations que cette pièce nous a suggérées.

L état nominatif comprend 72 noms ainsi repar- 
lis: h officiers d état-major , 5 d’artillerie , 4 de 
cavalerie , 58 d’infanterie. Total 72.

Il y faut joindre 5 officiers-généraux, venus éga- 
eroent du service de France , ce qui porte à 77 

le nombre total des officiers français aujourd’hui 
dans les rangs de l’armée belge.

. ---- - ...uiMuauLiuiaujui-; ou uu pré
senta des alimeus et son obstination fut la même.

Le 3 au matin , il but de l’eau , jeta le bouillon et la 
soupe qu’on lui présentait. 11 urina sur son matelas. Vers 
minuit, il prit deux cuillerées de bouillon et rendit quelques 

. excrémens carbonisés.
Le i) dans la matinée, il sortit de son cachot, en che

mise , et se dirigea vers le puits, il saisit le seau qui était 
a terre, le,remplit d’eau, le plaça sur le bord du puits et 
11e cessa de boire que lorsque l'eau sortit par regorgement 
de la bouche et des narines.

Le 7, il but de son urine, prit sa soupe comme les au- 
res de tenus, en mit dans sa bouche le quart d’une cuille

rée ; mais on ne s’aperçut pas s’il l’avait avalée, 
la ‘Ul 2f’■ 11 y eiIt Pcu l,e changement dans son état ; 
une od^ffîT ‘ r P™?™* raPideâ > soa corPs Valait
( o lqoè bo e'T ; Sa faCe ét,ait abattue ’ »e» traits avaient 
etunPeu ^L/esSTe?Se; pommettes étaient colorées 
brilla ns , mais caves . ifdYm' C°!f ammen;t étaient
et pelotonné sur lui-même 'dZ- fjresila® toujours couché 
il parla beaucoup - il së uld^nîr "“h"“ de ce jour 
féra quelques injures, refusé les alimT ^ lob^Jait . pro- 
voulait pas qu’on lu, coupât te cou, et 'V*!“-“1. qu’il ne 
rjr e>i prison. ’ ^ 11 aimait mieu^ rrçou-

V* llldl il U O
. I vmi l'UU , IA U1

vait souvent de l’eau et souvent même en quantité ; il bi 
vait également de son urine, manifestait de la colère, bt 
sait les objets qui se trouvaient à sa portée.

L« 9 il commença à pousser des cris plaintifs, la déffi 
tition devint difficile, et les liquides furent rejet és par° 1 
narines et mêlés à dés matières purulentes. Sa maigreur éta 
eatrême, il demanda de [eau et ne proféra pas d'autre 
paroles.

Depuis cette époque , jusqu’au 17 au matin , jour de i 
mort , aucun symptôme remarquable ne se manifesta. I 
déglutition devint impossible. Interrogé sur ses souflianc.
il dit qu’il n’en éprouvait aucune. Des escarres gangreneus« 
et des ulcérations s’étaient manifestées dans tes endroits su 
lesquels le décubitus avait lieu. Dès le H juin, le pouls de 
vint insensible; les surlaces ulcérées ne tardèrent pas à i 
de-secher ; et, malgré l’état elfrayant dans lequel ses soul 
fiancés lavaient plongé, ce n'est que le dernier jour qti’i 
déclara éprouver de# douleurs dans tout le corps et qu’il s 
plaignit d’un sentiment de froid.

Quelques couvu’sions vinrent mettre un terme à cette hor. 
nble agonie de 63 jours.

L'autopsie fut faite trente heures après 1s mort. Le cada 
we. dans uu état complet de marasme , pesait 52 livres.

MM. les officiers généraux ont été nomînativerw 
demandes au gouvernement francais nar le 1 

Les 5 officiers d’artillerie ont été demandés suri’- 
dication du ministre de la guerre et les K „«■ . ' 
d’état-major sur celle de feu M. le général 
tous ces officiers, hors un seul, ont en Franc l 
même grade que celui qu’ils occupent en BA • 
que depuis 4 ans, et sortent tous , soit de |y„^' 
polytechnique, soit de l e'cole d’application de 1Vi°i8 
major.

Sur les 58 officiers d’infanterie, 4q ont éid j. 
tachés en septembre 1831, des rédens di IV 
mee du Nord, et avaient ete généralement choisis 
parmi ceux qui étaient proposés pour l’avancement 
au choix. Le grade supérieur à celui qu;]s op„n 
paient en France leur avait été offer? par nn, 
gouvernement, et un seul de ces 49 officiers a e! 
depuis lors un nouvel avancement. Dix-huit dentrë 
eux ont de.]a obtenu en France leur nomination an 
grade quits avaient en Belgique; d’autres la race 
vroiit uicessamment par suite des dispositions prises 
par M. le maréchal marquis Maison. ‘

Ainsi dans une armée dont les cadres compor- 
tent plus de 2800 officiers , nous trouvons qu’il va 
en tout 77 officiers appartenant à l’armée françaises 

flanel on arrive aux faits , et qu’on trouv'e dé 
tels résultats, il est difficile de comprendre les at- 
taques de certains journaux sur le grand nombre 
d officiers français au service de la Belgique et sar 
1 avancement extraordinaire qu’ils y ont reçu.
. é^0118 ne Parîons Pas ici des officiers appartenant 
a la meme nation, qui sont venus offrir leurs ser
vices au commencement de la révolution, et qui n» 
comptaient pas dans l’armée française. Ces officier» 
ont ete admis au service de la Belgique par le o0tt- 
vernement provisoire, et l’art. 4 du décret du con- 
g«£s , en date du n avril i83r , les assimile aux 
officiers nationaux, en les maintenant dans les gra
des dont ils étaient pourvus, et en les reconnais
sant admissibles à des grades supérieurs de la même
manière que les Belges.

ORDRE DU JOUR.

Le ministre de la guerre informe MM. les offi
ciers généraux et MM. les chefs de corps de l’armés 
que M. le maréchal marquis Maison, ministre de 
aA guerre en France , lui a fait connaître par dé- 

peche du 3 septembre dernier , que conformément 
a la decision royale en date du 27 mars i834 , 
MM. les officiers français, autorisés par leur gou
vernement à servir en Belgique , concourront, 
cette année, avec les officiers de leurs grades et ar
mes respectives à I avancement aux choix, danste 
travail qui va suivre les rapports d’inspections qui' 
viennent d avoir lieu en France.

Le ministre de la guerre vient en conséquence 
de transmettre les notes qu’il avait demandées à 
MM. les colonels des régituens d’infanterie sur les 
officiers français qui servent sous leurs orMres, 
ainsi que celles qui ont été données par MVI. les 
inspecteurs-généraux de cette arme en 1833, r834 
et 1835. Il a également transmis les notes données 
par M. I inspecteur général de l’artillerie sur les 
officiers de cette arme , et celles de M. le chef de 
l’état-major général de l’armée sur les officiers du 
corps d’état-major et sur les officiers employés en. 
qualité d’officiers d’ordonnance.

Le ministre de la guerre félicite MM. les offi
ciers français dont l’état nominatif est joint au pre
sent ordre , de n’avoir eu- que des rapports très- 
satisfaisons à transmettre à leur gouvernement sur 
leur bonne conduite , leur capacité et instruction 
militaire : il a tout lieu d’espe'rer que les ser
vices qu'ils ont rendus et rendront encore dan*

Ualitans lunaire1. — Le professeur Grnithausen, de Mu
nich , a déclaré publiquement, il y a quelque, temps, qu’il 
avait découvert des preuves irrécusables que la lune est habi
tée comme la terre.

Toute l’Europe a répondu par des railleries à la déclaration 
de l’astronome bavarrois , mais sa fermeté n’a pas été plus 
ébranlée que 11e le fut celle de Cliristophe-Colomb, quand il 
annonça l’existence d’un nouveau inonde.

Les journaux d’Allemagne ont publié le résultat des obser
vations dn professeur Gruithausen , combinées avec celles de 
on savant confrère l’astronome Schroeter,

Leurs conclusions communes sont î 1° que ta végétation 
sur la superficie de la lune, s’étend du 55* degré de latitude 
sud au 65” degré de latitude nord ; 2° que du 50e degré de 1*" 
titude nord au 47« de latitude sud , on reconnaît la trace évi
dente du séjour d’être animés ; 3° enfin que quelques-uns de» 
signes de l’existence d’habitans binaires sont assez appareil» 
pour qu’on puisse distinguer des grands cneinins tracés dan# 
plusieurs directions , et surtout un édifice colossal , situé à 
peu près sous l’équateur de ta planète. L ensemble présents 
l’aspect d’une ville considérable , près de laquelle on distingua 
une construction parfaitement semblable à ce que nous'appsi
Ions une redoute étoilée où un ouvrage à cornes. *r



l’armée belge obtiendront la récompense qu’ils mé-

11 Bruxelles, le 18 octobre i835. Baron Evain.- 
^Su't l'état nominatif de MM. les officiers français 

oui ont été autorise's, par leur gouvernement, à ser 
•r en Belgique, en exécution des dispositions de 

jV t. 3. de la loi du 22 septembre 1831 , indiquant 
es corps dont ils font partie en France , et ceux où 
!ls servent actuellement. (Ind.)

Yoici d’autre part un tableau publié par le Cons
titutionnel dee Flandres :
le tableau suivant des différentes classes d’officiers de no

lle armée a été communiqué par le ministre de la guerre à 
la chambre de3 représéntans , dans la séance du 24 décembre
dernier : , , „ _
Officiers de 1 aneienoe armee des rays ifas ,

> de l’armée active ,
> belges venant de l’étranger ,
» volontaires admis sans avoir servi] antérieu

rement ,
Sous-officier» voloutaires admis sins avoir servi an

térieurement ,
Officiers français,

a polonais, allemands . espagnols et italiens,

Total, 2768
On voit pat ce tableau dans quelle faible proportion les 

officiers français se trouvent aux officiers belges dans l’ar
mée belge actuelle. 11 parait que , depuis la publication de 
Ce tableau, le nombre des officiers français au service belge 
est encore diminué. Veut-on savoir maintenant la propor
tion exacte des officiêrs hollandais aux -officiers belges dans 
a ci-devant armée des Pays-Bas, on la trouve établie dans

402
20
21

1090

1101
97
37

GRADES. HOLLANDAIS. BELGES.

Generaux. 69 7
Etat-major. 35 8
Officiers «l'infanterie. «195 209

» de cavalerie. 232 84
» d'artillerie. 327 33
» du génie. «09 9

Total général. 1769 350

78
43

1404
3(6
360
118

2317
La proportion des officiers hollandais aux officiers belges 

■était donc en réalité plus forte qne de 5 à t , et le Messa
ger de Gand s’est trompé complètement quand il a qualifié 
notre proportion de ridicule hyperbole,

L'Eclair annonce que M. de Puydt , de retour 
■de la Vendée , où il a fait un voyage avec une 
mission du gouvernement , ayant pour but d’appré 
tier les avantages de l’emploi des troupes aux tra
vaux publics , aurait émis une opinion peu favo 
Table au système adopté à ce sujet en France,

Nous pouvons dire à l’Eclair qu’il est mal in-' 
■formé de tout point. M. de Puydt n’est pas encore 
de retour à Bruxelles , et on lui prête gratuitement 
Ttne qpinionTqu’tl n’a pas été à même d’émettre,

(Indépendant. )
— La souscription ouverte hier pour 700,000 frs. 

d’actions dans la Société anonyme des charbonna
ges du. Levant au. Flénu , a eu le même succès que 
toutes les précédentes. Le chiffre des souscriptions 
s’est élevé à 371.856,000 francs.

— On écrit de Gand , 2j octobre ; « Une nou
velle communication vient de s’ouvrir entre les deux 
villes les plus commerçantes du pays. Un bâteau à 
vapeur de grande dimension et de construction 
nouvelle, le Phénix, sillonne depuis quelques jours 
l’Escaut de Gand à Anvers. Le service à la vapeur 
qui était établi antérieurement sur ce fleuve laissait 
beaucoup a désirer. Le nouveau navire a fait dis- 
■paraître les inconvéniens dont se plaignaient les 
voyageurs et le commerce. Le départ a lieu tous les 
jours de chacune des deux villes ; les vingt-huit lieues 
de distance sont franchies en sept heures environ , et 
des mesures efficaces ont été prises pour que tout 
Têtard devienne impossible dans l’arrivée à Gand et 
a Anvers.

— On écrit de Lille, 18 octobre : « Un grand 
etablissement se construit dans nos murs. Il a pour 
destination la filature de lin et la mécanique. Ainsi 
se trouve résolu ce problème important pour lequel 
lempereur Napoléon avait promis un million de 
récompense , et nous allons , sous ce rapport, en- 
frer en concurrence avec les Anglais , qui enlèvent 
avec ardeur tous les lins de notre pays. »

LIEGE , LE 27 OCTOBRE.
_ Voici l’adresse du conseil de régence au roi rela

tivement à la direction du chemin de fèr :
Sire ! Comme citoyens de la Belgique , nous avons 

déjà plusieurs fois exprimé à votre majesté nos sen- 
hmens de gratitude et de reconnaissance pour la 
Touteen Ferd’Anvers aux frontières d’Allemagne,

Comme magistrats d’une des cités les plus indus
trieuses du pays, nous avons demandé à V. M., dans 
On mémoire qui lui a été remis lors de son séjour

Liège en septembre i833, que cette roule passât 
®*ns 1 intérieur de U commune.

Celait une modification au projet de messieurs 
les ingénieurs Simons et Deridder qui , du haut 
du faubourg Saint - Laurent , dirigeaient la route 
sur le versant de la montagne de Boutelicou vers 
Bac-en-Pot, c'est-a-dire à une demi lieue de Liège.

Rien n’avait été négligé , Sire, pour mettre le gou
vernement de V. M. à même d’examiner cette mo
dification au projet primitif.

I/architeCte de la ville, auquel avait été adjoint 
un homme de l’art , avait fourni un rapport et un 
plan qui ont été transmis au ministre de l’intérieur 
avec une deliberation du conseil de régence en date 
du l3 juillet 1833.

Nous joignons ces pièces au mémoire :
Sire , nous avons sollicité a plusieurs reprises une 

réponse sur une proposition qui intéresse si vive
ment notre cité , et qui semble d’accord avec la loi 
qui a ordonné l’établissement des chemins de fer , 

nisque l'article 1“ de cette loi prescrit que la route 
se dirigera vers la Prusse en passant par Liège et 
Verriers.

Dans l’intervalle, àes intérêts particuliers présen
taient une modification au projet primitif, toute 
entière dans un sens opposé.

Au lieu de réclamer, comme les magistrats de 
Liège, pour que la route traversât l’inte'rieur de la 
commune, des exploitans demandaient que la route 
fut dirigée sur Hollogne-aux-Pierres ; que , de ce 
point, on la fît passer par Jemeppe sur la rive droite 
de la Meuse en la dirigeant par Seraing , Ougre'e et 
Angleur vers le village de Chénêe.

Ce projet aurait pour résultat de laisser Liège à 
l’écart, en l’éloignant de près d’une lieue du che
min de fer.

Rien , sire , ne serait plus contraire à notre ville 
que ce projet , qui n’offrirait sur les deux autres 
qu’un avantage pour quelques industriels qui ont 
déjà la Meuse pour moyen de transport, tandis que 
Liège , qui compte une population de 60,000 âmes , 
qui possède des usines, des fabriques pour la con
struction des machines et mécaniques, des fonde
ries et manufactures d’armes, de nombreuses ex
ploitations de houille, se trouverait forcée d’aller 
chercher au loin les avantages d'une route que le 
projet primitif avait sagement rapprochée de 1 in
térieur de la ville, autant que les ingénieurs l’avaient 
cru possible.

Quelque soit le sort réservé au projet qne nous 
avons soumis de faire passer la route par l’intérieur 
de la commune , nous venons supplier votre ma
jesté de ne point admettre de plan qui place la 
route à une distance plus éloignée que celle admise 
dans le plan des ingénieurs du gouvernement.

Nous ajouterons que les avantages d’une commu
nication immédiate avec le chëmin de fer sont si 
évidens, pour une grande ville industrielle, que s’il 
était possible de le rapprocher du centre du mou
vement sans compromettre la sûreté et la liberté de 
la circulation intérieure, tout le monde s’empresse
rait d’approuver cette direction.

En vain quelques industriels des communes de 
Jemeppe et de Tilleur prétendraient-ils souffrir du 
projet primitif ou de celui que nous avons proposé. 
Mais le gouvernement se trouve dans l’alternative 
de favoriser exclusivement les exploitations de la 
plaine de Sclessin, ou d’être utile à Liège et à un 
très-grand nombre d’autres exploitations qui récla
ment aussi toute sa sollicitude.

C'est au nom d’une population active et indus
trieuse que nous formons cette demande.

C'est clans un but d'intérêt général que nous adres
sons à Votre Majesté notre réclamation, et nous 
sommes persuadés, Sire, que vous ne permettrez 
pas que l’intérêt particulier puisse prévaloir sur 
l’intérêt d’une commune aussi importante que celle 
de Liège.

Enfin, Sire, nous croyons pouvoir solliciter de 
la justice de Votre Majesté que, dans aucun cas , 
il ne soit pris de décision définitive sur ce grand 
travail d’utilité générale, sans que l’administration 
de la ville de Liège et son commerce aient été ap
pelés à examiner et à discuter avec lés ingénieurs 
du gouvernement le plan qui pourra être adopté.

Liège, le t5 octobre i835.
Le président du conseil , Louis Jamme. 

Parle conseil, le secrétaire, Demany. 
Immédiatement après la prochaine séance du con

seil de régence, nous publierons le résumé du rap
port fait par M. Jamrne au nom de la députation 
qui s’est rendue auprès du gouvernement.

La banque de Belgique vient de former, sauf 
approbation de l’assemblée generale des actionnaires 
convoqués à cet effet pour le 27 de ce mois , une 
société sous la dénomination de Société des char
bonnages et hauts-fourneaux d'Ougrée. La durée de 
la Société est go ans ; elle a pour objet l’exploitation 
des charbonnages d’Ougrée (province de Liège), la 
production du cock , de la fonte, et la transforma
tion de celle-ci en fine-métal et objets moulés. Le 
fonds social est fixé quatorze cent mille francs, re

présenté par quatorze cents actions , sur lesquelles 
le sieur Georges Michiels, mandataire des proprie
taires du charbonnage d’Ougrée, en recevra neuf 
cent deux pour prix de ses apports. La banque da 
Belgique apporte un capital de 4981"°° fr-» P001" 
lequel elle recevra 498 actions qui seront répartie* 
entre les actionnaires en nom, les correspondant* 
de la banque et les agents de change de Bruxelles.

L’administration et la gestiou de la Société sont 
confiés à cinq administrateurs et à un directeur gé
rant , lesquels, nommés pour la première fois par 
les statuts, sont : MM. John Gockerill, et président 
du Conseil; Ch. de Brouckere , directeur de la ban
que; J.-L. deBelir, industriel, à Liège; F. Coppin, 
commissaire de la banque ; G. Michiels , qui est 
aussi nommé directeur gérant.

—Un journal de cette ville porte ce qui suit dan* 
le compte rendu de la séance du Conseil de régence 
du 24 octobre :

« M. le bourgmestre donne lecture d’ttne lettre 
de M. Geefs , par laquelle cet artiste, désireux d’as
socier son nom au monument à la mémoire de no
tre Grétry, émet l’idée d’eTiger la statue de ce grand 
musicien sur l’üne de nos places publiques, status 
qui, ayant dix pieds de haut, serait posée sur un 
socle orné de bas-reliefs. Le prix du modèle, con
fectionné par M. Geefs , 11e dépasserait pas 5 ou 6000 
fr. On pourrait le faire couler en fonte sans grands 
frais par les soins de l’administration de la fonderie 
de canons. M. Jamme fait remarquer que cette pro
position ne peut être encore discutée, puisqu’elle 
n’est pas à l’ordre du jour.

Sur une interpellation de M. Bayet, M. le bourg
mestre informe l’assemblée que le collège a réuni 
les élémens du travail des jurys des paroisses pour 
la formation des nouveaux rôles des logemens mi
litaires ; que la révision définitive va en avoir lieu 
très incessamment, et qu’on est ainsi en droit des
pérer un allégement prochain à cette charge si oné
reuse pour les hnbitans.

— La nomination de M. Pagani comme profes
seur à l’universités catholique est confirmée.

( C. de la Meuse.)

—- On lit dans le Constitutionnel des Flandres :
» La ville de Gand, la Belgique entière s’est mou 

trée fière du succès éclatant qu’un de ses enfans 
Adolphe Bernard , vient d’obtenir à Rome dans fi 
peinture , à l’académie pontificale de St.-Luc. Mai 
ce qui va les Contrister', c'est d’apprendre que ce jeun 
artiste dont, au dire de tous les gens de l’art, le 
progrès rapides tiennent du prodige, devra renon-1- 
cer au bonheur auquel il avait tant aspiré, au bon
heur d’être couronné au Capitole. Il est parti d* 
Rome le jour même que ïiiario proclamait so> 
triomphe. Son génie réclamait tout son temps pou- 
prendre l’essor , et il eût fallu imposer à son vieux 
père de nouveaux sacrifices. Les nombreux rivaux 
de toutes nations qu’il a surpassés sont pour la 
plupart pensionnés de leur pays. Espérons que no
tre régence si amie des arts , que notre gouverne
ment qui partout les encourage , s’empresseront d’as
surer à notre lauréat les moyens de réaliser les éton
nantes espérances qu’il donne.

— Un arrêté du roi du 17 octobre, fixe l’urti- 
forme, l'équipement et l'armement de l'artillerie de 
la garde civique. L’art. * de eet arrêté est relatif à 
toutes les armes, et est ainsi conçu :

« Dans toutes les armes de la garde civique, les 
caporaux ou brigadiers et les sous-oßieiers porte
ront, outre les signes distinctifs de leur grade, lès 
brides d’épaulettes et les ornemens des retroussis en 
argent ou en or, suivant l’arme, savoir ; dans les 
compagnies de grenadiers et d’artilleurs , sur fond 
rouge; dans celles de voltigeurs, sur fond jaune, 
et dans celles de cavalerie , sur fond vert-elair. »

— Les dernières nouvelles du Brésil annoncent 
que la ville de Para, où a eu lieu dernièrement un 
si épouvautable massacre de blancs , avait e'té oc
cupée sans opposition par le commodore Taylor ; 
qui avait laissé partir les indiens après les avoir 
désarmés.

— Il paraît que cette année est destinée à pro
duire des phénomènes végétaux. On a déjà parlé 
de betteraves monstrueuses ; on lit dans le Cour
rier de la Dendre : une patate du poids de troi* 
livres nous a été exhibée avant-hier ; elle a été ré
coltée à Grembergen, au jardin de M. Dommer $ 
juge de paix au tribunal siégeant en cette ville.

D’un autre côté nous lisons dans un journal an
glais, le Standard :

« On voit en ee moment dans le jardin du due 
de Buckingham à Avington une citrouille dont U 
circonférence est de huit pieds 4 pouces. On a re
cueilli la semaine dernière, dans un jardin de Win;; 
ehester des framboises d’une grosseur et d’un par
fum extraordinaires.

ERRATUM. — N’ d’bier , article Liege , 3« eoloaus, liga* 
61', lisez présente quelque intérêt.



THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Mardi 27 octobre t$35, 2e début de M. Lartique , Mme* 

Isouard et Mme. St. Victor , la PIE VOLEUSE _ opéra en 
3 actes , le PETIT MATELOT, opéra en un acte.

ANNONCES,
DIMANCHE PROCHAIN , lundi et mardi on jettera des 

roues de DINDONS chez PIRN A Y , faubourg d’Amercœur.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville. 

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pon

LES SOEURS DEBOUNY,
RUE YINAVE-D'ILE „ N° 6l6 ,

Ont l’honneur d’informer qu’elles sont de RETOUR de Pa
ris avec un bel ASSORTIMENT de Modes , lingeries , sclialls , 
mousseline , laine , salimpolis, éthiopienne , étoffes façonnées, 
satin Luxor .satin de Chine, salin façonné , pou de soie., 
l’évantine, gros de Naples , taffetas, Florence , Persanne , 
taffetas des Indes , gaze pour robes de bal , robes de blonde , 
manteaux, écharpes, sacs . colliers , fleurs , rubans, ceintures, 

■ bas de soie et demi soie,etc. 496

. En vertu de Tordre de M. le ministre de la guerre , et. 
sous son approbation ultérieure, M. le lieutenant-colonel 
Renault, inspecteur des armes de guerre, mettra en adju
dication le 3 novembre prochain , à onze heures , la four
niture de 4200 MORS DE BRIDE pour le service de la 
cavalerie et de l’artillerie. Les modèles et le cahier des 
charges sont déposés et peuvent être vus tous les jours de 
neuf à dix heures du matin, chez l’inspecteur susdit , rue sur 

fies Fossés, n° 248. 492

VENTE
DE

PARCELLES DE TERRAIN
POUR BATIR.

JEUDI 29 OCTOBRE 1835, à 9 heures du matin , au bu
reau de la recette dans les cloîtres de l’église Saint-Jean- 
Evangéliste à Liège, MM. les marguilliers de .ladite église , 
autorisés à cet effet, feront procéder par le ministère de 
Me DELEXI1Y , notaire, à la VENTE aux enchères de64l 
mètres 3( centimètres de TERRAIN en 5 lots, longeant la 
nouvelle rue, qui prolonge celle de St.-Adalbert jusqu’à la 
place St.-Jean-en-lle.

Les parcelles sont distribuées de manière à pouvoir y bâtir 
de grandes et commodes maisons.

La position de cette nouvelle r(je, au centre de la ville 
derrière la salle de Spectacle, rend ces terrains fort précieux 
et ils [acquerront une augmentatipn de valeur par le perce
ment de^ la rue, qui liera le quartier de l’île au quai de la 
Sauvenière. 1

S’adresser , pour voir le càhier des charges , à M. De- 
champs, cloitres St.-Jean , ou au notaire DELEXHY, rue St.- 

. Sev erin , dépositaire du plan figuratif. 313

A VENDRE, rue St Severin n° 53 , des PIERRES à faire
des fondemens. 459

ON trouve CHEZ GILON - NOSSENT,

RUE DU PONT-D’ILE, N° 32
Un très-bon choix de Parfumerie Française et Ëtran°ère 

savoir ; Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin , idem dé 
Ribati, de Montpellier. Véritable Eau de Ninon, Eau de 
Botot, Crème Balsamique du sieur Grenonk, pour faire dis
paraître les .boutons et les taches de rousseur , Savon Onctueux 
de Demarson Poudre de Ceylan, Poudre de Charlard pour 
les dents, Maolclia original de Chine, précieux pour le 
dents, Poudre du I iban , Pulvérine pour teindre les ehe 
ceui, veritable Graisse d’ours canadéenne , Fluide de Java- 
Véritable Macassar, régénérateur précieux pour les cheveuxi 

On tient au même n° les Eaux de Fleurs d'Oanee d liv
res en Provence, les Eaux de Cologne de tous prix , Eaax 
de Lavande , Eau de Rose , Eau de Mousseline, Crème d’A- 
mande, Pommade et Huile antique de toute odeur et de tout 
prix, Cire à Moustache, Boules et Tablettes de Savon 
fimienelantS' 6t géneraleraent tout ce (lui concerne ,ia par-

GRANDE MAISON NEUVE
SISE

PLACE DE LA COMÉDIE , A LIÈGE 

A VENDRE.
1 r,èa - soll d eme n tet é lé ni m me S co,nraoJ(!m''n t distribuée et 
COUR et JARDIN rntièn. i6’aVeC PÆ!TE CQCHÉRE, 
richement ornés cabin s rl/ k'CU1S rGIUINDS SALONS 
pompe, et citerne ’ chambrcs à «m. cuisine, lavoir,
huit ® neuf , renferLe^™ relise ** f0]"’ Gt dSale'nent cons
ul?* lta,8<i3 ’ avl’c 4 Chambres. 6t dcu,le> surmontées de

tlléiF'au centre 
Â*:« rapporu; donl°aïlO“it, ^ rendent

S’adresser pour la voir 1'l“‘S!,ance m,n‘éJiatement. 
versité n» 1 5, efc *'üur ^fgnemeu*; rue de pUni_
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CORDAGES EN ALOES 9
Dont le magasin exclusif pour les provinces de 

Liège , Namur et Limbourg , se trouve place de 

l Université n° 263 , à Liège.

L'associé A. VLIES et CB., tenant .ledit magasin, a l'hon
neur d’informer MM. les propriétaires de houillères , bate
liers, etc., etc. , qu’il a reçu un nouvel assortiment desdits 
CORDAGES, dont les qualités principales sont de se conser
ver, sans goudron , inaltérables dans l'eau, d être d’une très 
grande légèreté et d’une force trois fois au moins supérieure 
à celle du chanvre ; ce qui présente aux consommateurs, 
par la durée , aujourd’hui constatée par l’usage e.t une foule 
d’expériences, une économie de 200 à 300 pour cent. 4ç6

On DEMANDE un ÉLÈVE en PHARMACIE , au n 685., 
rue Saint-Sévenn. 449

Un JEUNE HOMME de 17 à 20 ans .intelligent, peut se 
présenter au café du Midi, à Liège, 426

A LOUER pour le 24 décembre, UN QUARTIER com
posé de six pièces, cuisine, -cour et grenier , au 3” de la 
maison rue ROYALE n° 925.

A UN PRIX très-modique. 462

Le JEUDI 29 de ce mois, 10 heures du.matin , on VENDRA 
aux enchères publiques , en l’étude du notaire PAQUE , rue 
Souverain Pont.

Une MAISON avec cour cabinets deux cavres elc., sise à 
Liège, rue Volière n° (56, près de l’église de St. Servais., 
joignant à MM. Alexandre et Florenville, et.

Un TERRAIN contigu à la dite maison de la largeur de 
sept mètres sur la rue et d'une profondeur de 18 mètres , très 
propre à y bâtir. On peut les acquérir de gré à gré avant le jour 
cidessus fixé et il y grande facilité pour le payement du prix. 
S’adresser au notaire PAQUE. 338

MAISON à VENDRE , ayant deux entrées , l’une au quai 
delà Sauvenière, n°8!7; et l'autre rùe Basse-Sauvenière. Elle 
est composée de 2 pièces et d’une cuisine au rez de chaussée , 
deux petites caves , trois pièces au 1er-étage ,2 au 2« .étage et 
4 petites pièces.au 3«., pompe et cour. S'ad : à M. NOSSENT, 
avocat, quai de la Sauvenière , n" 9, pour connaître le prix et 
et conditions de la vente.

VENTE DE BOIS,
A COLONSTER.

Le VENDREDI 30 OCTOBRE 1835, à dix heures précises 
M. le baron DESELYS-LONGCHAMPS , fera VENDRE en 
sa ferme de Cinq-Val à Tilff , par le ministère de Maître 
HOUBAER, notaire à Seraing, DOUZE BONNIERS de 
RASPES . divisés en (6 portions, formant la coupe du Macka 
une quantité d’ormes croissant au pied de ladite coupe et 
le long du biez des usiues de Colenster, et divers beaux frê
nes dans le bois dit Hachetes. A CRÉDIT. 497

VENTE DE TAILLIS.
Le 10 NOVEMBRE 1835 , à midi, M. le baron de Rosen 

de la Motte, fera VENDRE à l’enchère dans son bois de Pagne 
Rausa , commune d’Amay , rive droite.

1° 7 bonniers de beau TAILLIS ..essence chêne, âgé de 18 
ans , divisés en 9 portions, joignant la coupe, de l'an dernier

2“ Et environ 3 bonniers, en 10 portions, dans la partie* 
du même bois derrière Rausa. Recours chez MARIE caba
retière . à Rausa.

A CREDIT. i9i

VENTE DE TAILLIS.
Le 9 NOVEMBRE 1835 , àjmidi précis, M. le baron de 

Rosen de Haren, fera VENDRE à l’enchère dans son Bois 
des 9 Bonniers, commune d’Amay , près, Lafagne Forgeron:

5 bonniers TAILLIS, âgé de 18 ans, essence mêlée, di
visés en grandes et petites portions.

A CRÉDIT. 493

SURDITÉ.
HUILE ACOUSTIQUE.

Parmi les cures les plus surprenantes opérées par l’HUILE 
ACOUSTIQUE du docteur MENE-MAURICE , de Paris les 
journaux français continuent à en publier les suivantes : ’

MM. Roi contrôleur à Dijon ; Domingel , propriétaire 
dans cette ville 25 ans de surdité ; le baron d’Arthanez, à 
Caen, 20 ans de surdité, âgé de 78 ans; Masson, avocat 
a Lectou.-e ( Gers ) ; Mde. Montferrier, bijoutier , rue du Bac 
n» 136, a Paris; le général Robusson , rue de Clichy n° 75’ 
id. ; de La Chambre, huissier à Peronne ; Minne, percep- 
leur d’impositions a Bouchain ( Nord); Debrette, inspecteur 
de I enregistrement à Bourges, Mde. Charault, directrice de 
la poste a St.-Amand ( Cher ) , 12 ans de surdité presque com
plete , etc. ; tous parfaitement guéris.

Chaque flacon est accompagné d’une instruction signée de 
M. le docteur MENE-MAURICCE , ainsi que de son éti
quette ; la manière de panser les oreilles avec l'Huile 
acoustique et celle de faire les pansemens.

Prix 10 francs.
On prévient qu’il y a des contrefaçons en Belgique.
Seul dépôt chez GILLON-NOSSENT , rue du Pont d’Ile , 

n" .12 , a Liege. *
yient de PaM*er une petite brochure in-

Cispe„sable pour se tra.ter soi-même, laquelle contient ses 
découvertes sur la nature et le siège dé celte iuGrmi.ï. 

lx * 1 ‘rand , même adresse , *i° 32 4 Foutd'Ite*

AU MAGASIN PLAGE VERTE N» 7ro
Sont arrivés les ASSORÏIMENS de L’AINAGE, tel a ^ 

BAS de France et d’autres fabriques , pour femmes ’ bomm *»’ 
et enfants de toutes qualités et grandeurs , tricotés et ti ai 
ainsi que CHAUSSETTES, CALEÇONS , GILETS, JUPONS-
-ROBES d’enfants en coton, laine” et cachemire. _ tfinn rr
LETS etJGALECONS en flanelle de santé. — GRAND ic 
SORTIMENT de BAS de coton blanc et écru , à jour etn • 
BAS de fil de dentelle; BAS et BONNETS de soie BON 
NETS blancs et en couleurs ; GANTS de toute qualité

Quantité de FOULARDS depuis frs, t 50 à frs?7 — CJU 
VATTES de soie noires, de fantaisie; idem de laine U* 
grand ASSORTIMENT de SCHaIOLS, FICHUS ECHAR 
PES , FLANELLE fine, COTONNETTE fine, MOUCHOIRS 
de poche elc., etc.

VILLE DE LIÈGE. Les bourgmestre et éclie'ins , vu G 
demande -du sieur Lardinois, serrurier, demeurant rue 
Marais , n° 364 , tendante à être autorisé à construire une 
forge dans la cave de son habitation ;

Vu l'arrêté royal du 31 janvier 1824 ; arrêtent.
La demande ci dessus analysée sera publiée par la voie des 

journaux el affichée tant sous le perron à l’hôtel-de-ville que 
sur la porte de l'église Ste. Marguerite.

Les personnes qui penseraient devoir s’opposer à l’objet de 
cette demande sont invitées à faire parvenir a la régence leur» 
motifs d’opposition daus le délai de quinzaine.

A l’Hôtel de Ville , le 23 octobre 1835.
Le président du collège, Louis JAMME,

Par le collège , le secrétaire DFMANY.

Dette active.
» -différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d'amor.

» 3 1(2. 
Soc. de comra.

BOURSES.

AMSTERDAM, le 24 octobbre.

55 3(8
0 OOpJUO 
24 15(16 
95 Hjl6 
00 OOjüO 

117 112

Rente Bancaire. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente per p. 
Naples falcon 1 iet. 
Brésiliens.

81 5|8 
00 tqo

104 1(2 
00 0|0 
00 (qo 
00 0|0

ANVERS , le 26 octobbre. 

CHANGES.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
Lond. pr Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles; . . . . 
Gaud. ......

GOURTS JOURS DEUX MOIS. CROIS mois]

1 (2 0(0 perte
-5|8 0|0 perte A
Û. 47 3|8 Q. 47 A 46 7(8
fl. 12 17 l|2 fl. 12 10 0(0
35 5(16 
|l|4 0(0 p.

35 1(8 35 0(0

VILLE 
d’Ahver S. 

Dette act.
» differ. 

BELGIQUE. 
Emp. 48 m. 
A. B. 1835. 
Ac de la B. 
EOLLANBE.
Dette act. 
Rte reinb. 
AUTRICHE. 
Mélalliq. 
Lotsfl. IOO. 

R fl. 250. 
» fl; 500.

POLOGNE
Lots fl. 300

'.INT.

FONDS
coms.

PUBLICS.
FONDS. ÎNT.

" H. 50U
BRÉSIL. 5

5 104 3(4 A E. à L. <824
43 A ESPAGNE. 5

B Guebh.
• 5 101 1(2 P R. P. à Am 5

Emp. 1834,
Dette diff

2 1.(2 Colles à P
41|2 » à L.
2 1(2 88 1(4 A et99 ilito Coup

Naples.
5 102 Ij2 A Cert. Falc. 5

254 }’ ÉTAT-ROM
4 418 I> Levée 1832 5
4 700 P à An. 1834 5

122 1(2

150 1)2 

87 et P

30
30 à 29 3[4 A 
42 3(4 à 5[8 A 
14 lj2 P
29 5q8 à 1(2 A 
29 5(8 à 112 A

92 1|4

101 5q8 
98 0(0

Naples. 92 0(0 
Rome. loi 1(8
Brés. Rollisc. 86 7[8 
E. Ardo. 1835.-42 3t4 
Empr. Guebh. 29 3|4 
P. à Amst. 29 3|4 
Ein cour. 00 0|0 
D, différée. 14 3(4 
Cortès à Par. 00 0(0 0(0 

1» à Londr. 00 0(0 
Coup. Colites. (9 0|0

A
A
P
P
P
P

BRUXELLES 1 le 26 octobre.

101 5(8 
000 0,(0 dt 1 

53 Ij8 P 
100 1(8 
840 P 
00 00

000 Off) 000 
O00 0|<)

000 0(0 
00 OjO 

000 0(0 :
00 0(0 
55 0(0 a:
00 0(0 

99 1|4 P 
103 0(0 A 
103 3(4 P

Ein, R., fin et.
» pri. I moi. 

Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc.-Gén.
S. de c. de c;v. 
Banq. de Belg.
S. dire., de S. O 
S- Hauls Foum. 
Banq. fonc 
S. du Cha. Flenu. 
Gai.-Rus. ad. Br, 
Dette act. Hill. 
Syndi. damorti. 
Losr. av. coup.

« inscript. 
Métalliques.

Amslerdam. 0(0 0|o 
Londres et. 00 00 0(0 

» 2 mois. 00 00 0(0 
Paris. 0(0 av.

Arrivages au port d’anvers du 25 et 26 octobre.
Le brick anglais The Light , cap. Andersen , venant de 

Londres , ch. de café , huile et bois de teinture.
Le schooner anglais Pelgrim, cap. Owen, ven. de Lon

dres , ch. dé café. ’
Le brick belge Sophia Dorothea, cap.Stappers» ven. de 

'Singapore , ch. de café, sucre , etc.
Le brick prussien Zinnemunde-Packet, cap. Salomon , vcn. 

de Nantes, ch. de bois d’acajoü.
Le brick américain Fame , cap. Ewer, yen. de St. Yago , cü. 

de café ét bois de teinture.
Le brick américain Attila , cap. Hall, ven. de Boston . 

ch. de sucre.
Le schooner français Julie , cap. Bourdieu , ven, de Bot' 

deaux , ch. de vin.
MÂKCHANDISES. — Ventes par contrat privé.

400 balles café Batavia , blanchâtre, à 3(j cls consom.

MARCHÉ. '

seig^l’sh 27 octolra- * Frome"‘i l'hectolitre, <4 37

H. Lignac , imp. du Journal, rue du Pot-d’0r,


